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Le Président des États-Unis, M . Reagan a déclaré

que l'Initiative de défense stratégique, est un programme de
recherche visant à déterminer s'il est possible de renforcer
la stabilité stratégique et de réduire la dépendance à
l'égard des armes nucléaires en accordant une attention plus
grande aux mesures défensives non nucléaires . On n'a pas

encore exploré toute la portée de ce programme ; il serait

donc prématuré de tirer des conclusions définitives à son

sujet . Étant donné les questions techniques extraordinaire-
ment complexes que soulève l'IDS, des questions auxquelles
même un programme intensif de recherche risque fort de ne
pas trouver de réponse, - du moins pas avant de nombreuses
années -, il est évident que nous sommes en présence d'un
concept hautement hypothétique .

Selon les données dont on dispose à l'heure
actuelle, l'Initiative de défense stratégique ne contrevient
ni aux dispositions du Traité de 1967 sur l'espace extra-
atmosphérique ni aux dispositions du Traité de 1972 sur les
missiles anti-missiles balistiques, deux traités auxquels le
Canada accorde son ferme appui . Étant donné les progrès
importants réalisés par les Soviétiques ces dernières années
dans la recherche anti-missiles balistiques et le déploie-
ment d'engins de défense-contre les missiles balistiques, la
prudence dicte à l'Ouest de se tenir au courant de la faisa-

bilité de tels projets .

Toutefois, le développement et le déploiement dans
l'espace de systèmes anti-missiles balistiques par l'une ou
l'autre partie transgresseraient les limites du Traité sur
les missiles anti-missiles balistiques dans sa forme
actuelle . Cela pourrait avoir de sérieuses répercussions
sur le contrôle des armements et exigerait donc de tous les
intéressés qu'ils suivent la situation très attentivement .
Nous sommes donc heureux que le Président Reagan ait déclaré
que les États-Unis n'iraient pas au-delà de la recherche
sans procéder à des discussions et à des négociation s

Il faut se garder de croire que l'itinéraire tracé
à Genève sera facile . Nous assistons aujourd'hui à l'amorce
d'un processus long et délicat . La conduite du Canada doit
viser à favoriser le succès de cette entreprise car rie n
n'est plus important que l'accord des deux superpuissances
nucléaires sur l'arrêt de la course aux armements .

Pour sa part, le Canada continuera de travailler
activement - aux Nations Unies, à l'OTAN et ailleurs - pour
que l'on réalise des progrès concrets en matière de contrôle
des armements et pour que s'instaure une meilleure compré-
hension entre l'Est et l'Ouest . L'accord intervenu à Genève
après une impasse longue et dangereuse donne au monde une
nouvelle chance qu'on ne peut se permettre de gaspiller .


